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CONVOCATION 
 
 

Objet:   Formation Initiateur Fédéral Aviron 2019 
 

Dates et lieux : Samedi 02 et Dimanche 03 février 2019 à la Maison Régionale des Sports 
 

Maison Régionale des Sports : 2 avenue de l’Université 33400 TALENCE 
 
Restauration :  A la charge des stagiaires. Restaurants à proximité des lieux de formation. 

Destinataires : 

 

 
La formation fédérale Initiateur 2018-2019 est organisée par la Ligue Nouvelle Aquitaine d’Aviron.  
La formation proposée est gratuite.   
Les frais de déplacements et d’hébergement éventuels sont à la charge des candidats. 
Les candidats doivent se munir du livret de formation INITIATEUR avant l’entrée en formation : 
http://pf.avironfrance.fr/index.php?option=com_virtuemart&Itemid=7 
 
En cas de non-participation prévenir sans délais Charles DELVAL au 06 47 98 69 32. 

        
Charles DELVAL   

                                  Coordonnateur Régional de Formation 



              Examen

 
Emploi du temps de la formation 

 INITIATEUR 2019 Nouvelle-Aquitaine

Samedi 02 février 2019 Dimanche 03 février 2019

Talence Talence
8h00 8h00

9h00 Histoire La Technique 9h00

C.DELVAL / R.LE BARREAU  
10h00 La Technique Y.CREPU 10h00

C.DELVAL / R.LE BARREAU

11h00 La Pédagogie 11h00

La Sécurité   
12h00 C.DELVAL / R.LE BARREAU Y.CREPU 12h00

Déjeuner Déjeuner
13h30 13h30

 
14h30 Matériel La Sécurité  14h30

les embarcations

15h30 R.LE BARREAU B. ASSEMAT / P. MOTRON 15h30

 
16h30 Matériel Environnement 16h30

les réglages Institutionnel
17h30 R.LE BARREAU B. ASSEMAT / P. MOTRON 17h30

Évaluation 
Pour valider son diplôme, le candidat doit : 
✓ Obtenir au minimum 30 points sur 40 au questionnaire. 
✓ Avoir participé à la mise en place et à l’encadrement de 5 séances pédagogiques (attestation du tuteur)

Pédagogie: 5 séances en club avec un tuteur. Retour des séances pédagogiques obligatoire.

Examen théorique: Dimanche 03 février 2019

Délibération du jury : Le 29 avril 2019 après réception et validation des fiches pédagogiques.

Envoi des fiches par email à charles.delval@ffaviron.fr  ou par voie postale à l’adresse suivante:

DELVAL Charles   1, impasse du rucher 33370 TRESSES
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